
 

 Bureau de l’accès à l’information et  
de la protection des renseignements personnels Québec, le 19 février 2026 
 

Édifice Jean-Lesage 
333, boul. Jean-Lesage, N-6-45 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec)  G1K 8J6 
Téléphone :  418 528-4338 
Télécopieur :  418 528-6224 
nathalie.jacques@saaq.gouv.qc.ca 

 

 

 

 

 

Notre référence :03.06.35017 

 

Objet : Demande de documents 

 

 

 

 

Pour faire suite à votre demande formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (ci-après la « Loi »), vous 

trouverez ci-joint copie des documents demandés. 

 

Cependant, lorsqu’il y avait moins de cinq occurrences dans une même catégorie, nous avons retiré 

cette donnée ainsi que celles qui permettent de l’identifier, puisqu’elles sont nominatives, de manière 

directe ou indirecte, et que vous n’avez pas fourni l’autorisation des personnes visées (voir les articles 

53 et 54 de la Loi ci-annexés). 

 

Sachez toutefois que, selon la Loi, il est possible d'exercer un recours en vous adressant, dans les 

30 jours de la présente réponse, à la Commission d’accès à l’information au numéro 1 888 528-

7741. 

 

Recevez,  nos salutations cordiales. 

 

 

[ORIGINAL SIGNÉ PAR] 

Nathalie Jacques 

Responsable de l'accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels 
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ANNEXE 

 

 

EXTRAITS DE LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 

LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

 

ARTICLE 53 

Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 

juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 

siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 

ou de non-diffusion. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, 

c. 25, a. 8. 

 

 

ARTICLE 54 

Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 

permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
Vice-présidence aux affaires publiques et aux stratégies de sécurité routière 

 

   
 

 
NOTE 

 
 
DESTINATAIRE : Me Virginie Beaulieu 
 
EXPÉDITRICE : Audrey Ann Côté-Bélanger 
 
DATE : Le 13 février 2026 
 
OBJET : Demande d’accès à l’information 03.06.35017 
 
 
En réponse à la demande mentionnée en objet, vous trouverez ci-joint un tableau 
regroupant les informations demandées concernant les accidents de la route survenus sur 
la route 117, à la hauteur de la municipalité de Piedmont (Québec).  

 
 
 

Salutations distinguées 












